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TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES, DEFINITIONS,  

PRINCIPES GENERAUX, PRESCRIPTIONS GENERALES,  
MISE EN OEUVRE. 

 

Chapitre I :     

dispositions générales 

 

Article 1er.- La présente Loi a pour but de : 

 

a. protéger les consommateurs contre les denrées alimentaires et les Matériaux 

au contact des aliments pouvant mettre la santé en danger ; 
 

b. assurer la qualité, l’hygiène et la sécurité sanitaire de toute la chaîne   

   alimentaire ; 
 

c. protéger les consommateurs contre les fraudes et les tromperies relatives 

   aux denrées alimentaires ; 
 

d. définir les conditions de contrôles des produits alimentaires  locaux , ceux 

    importés et exportés. 

  Chapitre II : 

Définitions 

 

Article 2. Au sens de la présente loi, on entend par : 
 

a. Denrées alimentaires : toute substance traitée, partiellement  ou brute, 

destinée à l’alimentation humaine,   y compris les boissons, le chewing gum et 

toutes les substances utilisées dans la fabrication, la préparation et le 

traitement des aliments à l’exclusion des substances employées uniquement sous 

forme de médicaments, de cosmétiques ou de tabac. 
 

b. Additif alimentaire : toute substance qui n’est pas normalement consommée en 

tant que denrée alimentaire en soi et n’est pas normalement utilisée comme 

ingrédient caractéristique d’une denrée alimentaire, qu’elle ait ou non une valeur 

nutritive, et dont l’addition intentionnelle à la denrée alimentaire, dans un but 

technologique ou organoleptique, à une quelconque étape de la fabrication, de la 

transformation, de la préparation, du traitement, du conditionnement, de 

l’emballage, du transport ou du stockage de ladite denrée, entraîne ou peut 

entraîner (directement ou indirectement) son incorporation ou celle de ses 

dérivés dans la denrée ou peut affecter d’une autre façon les caractéristiques de 

ladite denrée. L’expression ne s’applique ni aux contaminants ni aux substances 

ajoutées aux denrées alimentaires dans le but d’en maintenir ou améliorer les 

propriétés nutritives. 
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m. Inspection : Examen des denrées alimentaires ou des systèmes de contrôle des 

denrées alimentaires, des matières premières, ainsi que de la transformation et 

de la distribution, y compris les tests en cours de fabrication et sur les produits 

finis, dans le but de vérifier s’ils sont conformes aux exigences. 
 

n. Contrôle alimentaire : Activité de mise en application à caractère réglementaire 

et obligatoire, menée par des autorités nationales régionales ou locales, visant à 

protéger les consommateurs et à garantir, pour tous les aliments au stade de la 
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v. Mesure sanitaire : Toute mesure appliquée pour protéger, sur le territoire d’un 

pays, la vie ou la santé humaine vis-à-vis des risques découlant des additifs, 

contaminants, toxines ou organismes pathogènes présents dans les denrées 

alimentaires ou les aliments pour animaux, ou de risques provenant de maladies 

véhiculées par les aliments d’origine animale, végétale ou les produits dérivés ou 

de risques provenant de tout danger présent dans les aliments. 
 

w. Bonnes pratiques agricoles : Pratiques des producteurs alimentaires primaires 

(par exemple, les exploitants agricoles et les pêcheurs) dont l’application est 

nécessaire à la production de produits agricoles sains et salubres, conformes aux 

lois et règlements alimentaires. 
 

x. Mise sur le marché : la détention de denrées alimentaires ou d'aliments pour 

animaux en vue de leur vente, y compris l'offre en vue de la vente ou toute autre 

forme de cession, à titre gratuit ou onéreux, ainsi que la vente, la distribution et 

les autres formes de cession proprement dites.   
 

y. Chaîne alimentaire : Ensemble de la production, du transport et de la 

transformation, de la vente et de l’entreposage, de la formulation et de la 

consommation. 
 

z. Production primaire : Etapes de la chaîne alimentaire qui comprennent, 

notamment, la récolte, l’abattage, la traite et la pêche. 
 

aa.  Restauration : Préparation, entreposage, et le cas échéant, livraison des        

aliments aux fins de    consommation par le consommateur, sur le lieu de 

préparation ou dans un lieu annexe. 
 

bb. Autorité compétente : le Ministère ou toute autre autorité régionale ou   locale 

ou officiellement investie de cette responsabilité. 
 

cc. Contrôle officiel : Contrôle effectué par un organisme gouvernemental 

Compétent habilité à faire respecter les règlements. 

 

dd. HACCP (analyse des dangers, point critique pour leur maitrise) : système qui 

défini, évalue et maitrise les dangers qui menacent la salubrité des aliments. 
 

ee.  Nettoyage : élimination des souillures, des résidus d’aliment, de la saleté, de la 

graisse ou de toute autre matière étrangère. 
 

Chapitre III :  

Principes généraux 

 

Article 3.-  Toute activité dans le domaine alimentaire doit être gérée sur la base de 

l’analyse des risques. 
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d. d’interdire toute falsification et toute publicité pouvant tromper le 

consommateur

c
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Chapitre VI : 

Mise en oeuvre 

 

Article 9.- 
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Article  17.- Les personnes qui sont en contact direct ou indirect avec les aliments 

doivent être en bonne santé, et équipées de matériel sanitaire pour la manipulation des 

aliments et maintenir un degré approprié d'hygiène corporelle   

 

Section 2 : 
Salubrité des aliments 
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Chapitre II : 

Du contrôle de l’utilisation 

des additifs alimentaires 

 

Article 21.- 
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Article 29.- Lors de son emploi conforme à sa destination ou habituellement présumé, le 

matériel au contact d’un aliment ne doit pas mettre la santé en danger. 

 

Article 30.- Les bonnes pratiques d’hygiène doivent être appliquées aux matériaux au 

contact des aliments. 

Chapitre V : 

Du retrait du marché des produits impropres 

à la Consommation, avaries, toxiques ou perimés 

 

Article 31.- Le Ministère en charge de la production  assure la surveillance de la 

conformité des produits alimentaires sur le marché pour la sécurité des consommateurs. 

Il doit  à cet  effet surveiller le système de traçabilité des denrées alimentaires, et 

mettre en place les procéduresJ
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Article 37.- En cas de non-conformité des produits, le Ministère en charge de la 

production recommande les mesures correctives appropriées et/ou dresse un procès 

verbal et notifie les intéressés. 

 

Article 38.- Le Ministère en charge de la production refuse les denrées alimentaires 

destinées à l’exportation, à l’importation ou en transit, lorsqu’elles sont dangereuses 

pour la santé humaine, animale et végétale. 

  

Elle peut refuser momentanément les denrées alimentaires   suspectes  dangereuses ou 

non mais  faisant l’object de controverse  au sein de la communauté scientifique. 

 

Chapitre II : 

La production, l’entreposage, la commercialisation 

et l’inspection de salubrité de denrées alimentaires 
 

Section 1 :  
la production 

Article 39.- 

a. Toute denrée alimentaire d’origine animale mise en vente ou exposée à la vente en 

Union des Comores, doit avoir été préparée selon les règles de l’hygiène et 

soumise à l’inspection de salubrité effectuée par les agents qualifiés du service 

vétérinaire.  
 

b. 
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Section 2. 
Entreposage, hygiene de la recolte, 

du traitement et du transport. 
Article 41.-  

a. L’entreposage, l’exposition en vue de la vente de denrée alimentaires et de 

boisson altérées, contaminées, falsifiées, corrompus ou toxique, sont interdits. 
 

b. Ces denrées sont saisies, dénaturées et détruites sous le contrôle du service 

veterinaire aux frais de contrevenants, et sans préjudice des pénalités prévues à 

l’Article 115 de la présente loi. 
 

  Article 42.-     

a. L’équipement  et les récipients utilisés ne doivent présenter aucun danger 

pour la santé. Les récipients réutilisables doivent pouvoir être nettoyés, 

désinfectés  et entretenus de manière  à éviter  la contamination du contenu ; 
 

b. Les opérations  et procédés de récolte et de production doivent être 

conforme  aux règles d’hygiène ; 
 

c. Les produits impropres à la consommation doivent être isolés et évacués de 

telle sorte qu’ils ne puissent contaminer  les aliments, l’eau de boisson ou 

d’autres récoltes.  
 

d. Les dispositions nécessaires doivent être prises pour protéger les denrées 

alimentaires de la contamination par les animaux, les insectes, les agents de 

contamination chimique ou microbiologique pendant la manutention, 

l’entreposage ou l’exposition en vue de la vente
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Ce certificat est établi en duplicatif et l’origine est remis au détenteur des viandes 

ou marchandises saisies;  
 

b. L’agent ayant procèdé à  la saisie doit participer à  la destruction effective des 

denrées par incinération, enfouissement, immersion ou tout autre procèdé 

acceptable,  respectueux de l’environnement et  garantissant leur retrait de la 

consommation ; 

 

c. Cette destruction s’effectue aux frais du détenteur  et en présence de la force 

de l’ordre. un procès-verbal de destruction est établi en double exemplaire dont 

l’un est remis au détenteur des denrées saisies. 

 

Article 53.- La détention en vue de la vente et la mise en vente de viandes non revêtues 

de l’estampille sanitaire sont interdites. Ces denrées sont confisquées sans préjudice 

des pénalités prévues à l’article 119 de la présente loi. Si, après inspection elles sont 

reconnues propres à la consommation, elles peuvent être remises aux services sociaux ou 

distribuées gracieusement à des organisations charitables. 

 

Article 54.- Le contrôle sanitaire des denrées alimentaires s’exerce aux différents 

stades de leur mise en consommation et peut avoir lieu à plusieurs reprises jusqu'à la 

vente finale à la consommation. 

Section 4 : 
Dispositions particulières relatives à l’hygiène 

et l’inspection des produits de mer et des eaux douces 
 

Article 55.-  

a. La vente des espèces 
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Article 57
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b. Le lait destiné en  l’état ou après transformation à la consommation humaine doit  

provenir de femelles en parfait état sanitaire. 
 

c. Est considéré comme tentative de tromperie le fait de détenir en vue de la 

vente, d’exposer ou de mettre en vente pour la consommation humaine, du lait 

ayant subi un écrémage, même partiel sauf si la mention lait écrémé est affichée 

en  évidence.         

d. Sont considérés comme  une falsification l’addition, en  quelque proportion que ce 

soit, d’eau potable au lait , ainsi que l’emploi  de tout  traitement autre que le 

filtrage ou les procédées thermiques d’assainissement susceptible  de modifier la  

composition  physique ou  chimique du lait , lorsque  ce traitement n’est  pas 

autorisé; 
 

e. Est  considérée comme falsification nuisible à la santé, l’addition au lait, en 

quelque proportion que ce soit , d’eau non potable ou de toute substance non 

autorisée ; 
 

f. Les laits crus offerts en nature à la vente aux consommateurs, soit par les 

producteurs, soit par les intermédiaires, doivent :   
 

-    ne pas provenir d’animaux tuberculeux, ni renfermer de bacilles 

tuberculeux ; 
 

- provenir d’exploitation pourvue d’eau potable ; 
 

- être récoltés et transportés dans des récipients propres et aseptisés ; 
 

--27 Tm
[(;)] TJ
ET
BT
1 0 0 1 515.86 370.272
8<00530052>7<00580055>-106 0 1 515.83 TJ
ET
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1 0 0 1 358.18<00530 soit( )-4(a)12t s



 

 

  
Loi législation Alimentaire 

19 



 

 

  
Loi législation Alimentaire 

20 

b. En outre, elles ne doivent contenir aucun Escherichia coli aucun germe pathogène, 

en particulier de staphylocoque dans 0,1 ml et aucun salmonella. les numérations 

de germes par 
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Chapitre III : 

importation  de produits d’origine animale 
 

Article 68.- Est formellement interdit l’importation de viandes, réfrigérées, congelées, 

salées, fumée séchée, boucanée, de ruminant et porcin  domestique ou sauvage et 

charcuterie crue et fumée en provenance d’un pays infecté des maladies contagieuse, 

des zoonoses émergeantes et transfrontalières susceptibles d’affecter la santé 

humaine, animale et environnement. 
 

Article 69.- Les viandes importées doivent avoir été abattues dans un établissement  

placé sous le contrôle du service vétérinaire du pays d’origine. Elles doivent avoir été 
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Article 75.- L’importation de cuir et de peau fraiche ou salées est interdite. 

L’introduction de peaux sèches non travaillées est subordonnée à la production d’un 

certificat sanitaire établi par un vétérinaire sanitaire mandaté attestant qu’elles 

proviennent d’une région indemne des maladies mentionnées à l’article 68 de la présente 

loi. 
 

 Article 76.- L’importation des ongles, sabots, et cornes pour trophées et musées est 

autorisés après lavage avec un antiseptique approprié, dans un établissement  agrée, 

opération qui devra être confirmée par la délivrance d’un certificat établi par un 

vétérinaire sanitaire mandaté attestant que ces produits sont exempte des maladies 

mentionnées à l’article 68 de la présente loi. 

 

Article 77.- L’importation de laines, soies et poils est autorisée après lavage avec un 

antiseptique approprié et/ou après teinture, dans un établissement agrée, sous réserve 

de la  délivrance d’un certificat délivré par un vétérinaire sanitaire mandaté attestant 

que ces produits sont exempte des maladies mentionnées à l’article 68 de la présente 

loi. 

 

Article 78.- L’importation des cires et graisses d’origine animale est subordonnée à la 
présentation d’un certificat attestant  que : 

 

a. 
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- Les denrées périssables sont consignées dans des installations frigorifiques 

appropriées à leur  condition de conservation et légalement agrée pour être 

utiliser comme entrepôts ;  
 

- Les denrées non périssables sont consignées  dans les entrepôts du service des 

douanes ; 
 

- L’autorisation de mise en consommation ne peut être donnée qu’après  production 

de certificat officiel prévus aux articles précédents ; 
 

- Les frais d’entreposage sont à la charge de l’importateur. 

En cas de non présentation des certificats dans un délai maximal de 30 jours , les 

marchandises consignées sont aux frais de l’importateur : soit saisies  soit réexportées. 
 

Article 83.- Les agents du service vétérinaire chargés du contrôle et d’inspection 

sanitaire d’animaux, des produits halieutiques et des sous  produits d’origine animale et 

halieutique sont assermentés. 
 

Chapitre IV : 

De la conformité des intrants agricoles  

et veterinaires 
 

Article 84.- Tout intrant agricole et vétérinaire utilisé doit être homologué ou certifié 

par les autorités compétentes. 

 

Article 85.-  L’identification de l’origine des intrants notamment pour les   semences 

d’Organismes Génétiquement Modifiés (OGM) doit être précisée par les producteurs et 

les industriels. 

Chapitre V : 

Du suivi et du contrôle des signes distinctifs 

d’origine et de qualité 

 

Article 86.- La traçabilité de tout produit faisant l’objet d’appellations d’origine, de 

labels, de signes distinctifs d’indications géographiques et de qualité, doit être 

obligatoire. 

 

Article 87.- Le suivi et le contrôle des appellations d’origine, des labels et signes 

distinctifs d’indications géographiques et de qualité sont effectués par les autorités 

compétentes. 

Chapitre VI : 

De la responsabilisation des professionnels 

dans la mise en place de l’auto-contrôle 

 

Article 88.- Les professionnels doivent assurer la qualité de leurs produits suivant les 

règlementations en vigueur, ainsi que les principes généraux d’hygiène et les guides de 

bonne pratique sectorielle. 
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Chapitre II : 

Du contrôle de la publicité mensongère 

 

Article 1O2.- L’Etat Comorien veille à ce que le public soit informé des évènements 

touchant la protection de la santé. Il informe le public des connaissances scientifiques 

d’intérêt général en matière de nutrition et denrées alimentaires, utiles notamment à la 

prévention des maladies et à la protection de la santé. 
 

Article 103.- La qualité prônée ainsi que toutes les autres indications sur une denrée 

alimentaire doivent être conformes à la réalité. La publicité pour les denrées 

alimentaires ainsi que leur présentation et leur emballage ne doivent pas tromper le 

consommateur. 
 

Article 104.-  Sont considérés comme tromperies : 
 

- Toute indication non conforme à la quantité et la qualité mentionnées sur 

l’étiquetage ; 
 

- Toute publicité mensongère sur les denrées alimentaires ; 
 

- Toute imitation et confusion qui induisent à l’erreur ; 
 

- Toute indication et  présentation propre à susciter chez le consommateur de 

fausses idées sur la composition, la qualité, la production, la conservabilité, la 

provenance, les effets spéciaux et la valeur de la denrée alimentaire. 
 

Article 105.- Les denrées alimentaires ne doivent pas être imitées à des fins de 

tromperie, ni fabriquées, traitées, distribuées, désignées ou prônées de manière à 

induire en erreur. Les marchandises qui ne sont pas des denrées alimentaires ne doivent 

pas être entreposées, distribuées, désignées ou présentées de manière à pouvoir être 

confondues avec des denrées alimentaires. 
 

Chapitre III : 

De la verification du poids  

et du volume des marchandises 
 

Article 106.- La quantité mentionnée sur les emballages, ainsi que toutes les 

dispositions mentionnées dans la législation sur la métrologie, doivent être respectées. 
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a. Le service  vétérinaire de la direction de l’élevage pour le contrôle des produits  

d’origine animale ; 
 

b. L’Institut National de Recherche Agricole de la Pêche et de l’environnement 

(INRAPE) pour la réalisation des analyses à la demande  des autres services ; 
 

c. Le Comité National du Codex Alimentarius pour le suivi de l’application de la 

réglementation et l’élaboration  des normes ; 
 

d. Le service hygiène et assainissement pour le suivi de l’hygiène alimentaire ; 

 

e. L’office national de certification et de  contrôle des produits halieutiques ; 
 

f. Les services régionaux  de contrôle sanitaires et phytosanitaires pour 

l’application de la réglementation et le suivi du contrôle des produits alimentaires 

à l’intérieur du pays ; 
 

g. Le service de la protection des végétaux ; 
 

h. Office National de la Métrologie ou département en charge  de la métrologie ; 
 

i. D’autres organes  jugés compétents et ayant reçu l’autorisation des autorités 

compétentes pourront  faire partie de ce groupe. 

 

Chapitre 2 : 

Les attributions 

 

Article 108.- Les attributions de chaque  organe sont déterminées par des textes 

réglementaires. 

TITRE VI 
DE LA CONSTATATION, DE LA POURSUITE  
ET DE LA REPRESSION DES INFRACTIONS  

A LA DEMANDE DE L’ETAT, DES PROFESSIONNELS  
OU DES CONSOMMATEURS 

 

Chapitre I : 

de la constatation, de la poursuite 

et de la repression des infractions 
 

Article 109. - Sont qualifiés pour la constatation, la poursuite et la répression des 

infractions, les agents assermentés relevant des services et organismes dont la liste 

sera établie par des textes réglementaires. 
 

Article 110.-  
a. Les agents visés à l’article 109 de la présente loi, ont accès librement à tous lieux 

de production, de conditionnement, de dépôt et de vente aux heures pendant 
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lesquelles ces établissements  exercent leurs activités, aux véhicules utilisés 

pour le transport des denrées alimentaires, dans les conditions prévues par le 

Code de procédures pénales. 
 

b. Ils dressent des procès-verbaux qui font foi, jusqu’à preuve du contraire, des 

constatations susceptibles de constituer une infraction et transmettent ces 

procès-verbaux par la voie hiérarchique à l’autorité  compétente. Ils peuvent se 

faire communiquer tous documents administratifs, commerciaux ou techniques, 

en rapport avec les vérifications opérées, exiger la mise à leur disposition des 

moyens indispensables pour effectuer leur contrôle, et exiger des annonceurs et 

publicitaires tous documents justificatifs du fondement du message diffusé. 

 

c. Sans préjudice des prescriptions particulières applicables à l’inspection de la 

salubrité des viandes, ils disposent du pouvoir de confiscation, saisie, de mise en 

conformité et changement de destination des denrées alimentaires. 

 

Article 111.- La confiscation consiste en l’interdiction faite au détenteur d’une denrée 

alimentaire suspecte non conforme ou dangereuse, de disposer de celle-ci dans l’attente 

de vérifications complémentaires ou d’une décision à prendre concernant cette denrée. 

 

Article 112.- La saisie consiste à retirer au détenteur la possession d’une denrée 

alimentaire falsifiée, corrompue, toxique ou dangereuse, de produits, objets ou 

appareils, propres à réaliser une falsification ou une tromperie et, le cas échéant, de lui 

en faire assurer la garde. 
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